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1 PRESENTATION DE L’ENQUETE 
1.1 Le cadre général 
 
1.1.1 Objet de l’enquête 
La présente enquête concerne la modification n°8 du Plan Local d’Urbanisme initié par La 
Commune LE TOUVET. Le Touvet fait partie de la communauté de communes Le 
Grésivaudan qui comporte 43 communes et environ 102 000 habitants. 

La ville de LE TOUVET comprend 3000 habitants environ, elle fait partie de la communauté 
de communes Le Grésivaudan. Une partie des communes la composant fait partie de l’unité 
urbaine de Grenoble. 

 

La commune LE TOUVET a une identité villageoise et à haute valeur patrimoniale. 

. 

1.1.2 Historique et délibérations.  
Le Plan d’urbanisme de la commune du Touvet a été approuvé par délibération du Conseil 
Municipal le 10 décembre 2007. Depuis son approbation, le document a fait l’objet de 7 
modifications, ainsi qu’une mise en compatibilité pour intégrer le projet d’aménagement de 
l’Isère de Pontcharra à Grenoble et d’une mise à jour concernant les services d’utilité 
publique. 

Le 31 mai 2023, un arrêté est pris concernant l’ouverture d’une enquête publique sur le projet 
de modification n°8 du Plan local d’urbanisme. 

Objectifs du projet.  

Les principales caractéristiques du projet sont : 

1- Création d’une OAP de secteur « La Conche » et d’une OAP thématique « clôtures » 
2- Modification des OAP centre-bourg et de la Combe 
3- Evolution du zonage d’un tènement de la zone Nf en A 
4- Création d’un STECAL en zone agricole 
5- Mise à jour des éléments de patrimoine à préserver 
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6- Mise à jour et modification de dispositions du règlement écrit (codification, 
dispositions générales, règles relatives à l’insertion des constructions, au 
stationnement des véhicules, à la production de logement social, etc…) 

7- Suppression de la possibilité de créer des logements de gardiennage et de fonction en 
zone d’activités 

8- Création de nouveaux emplacements réservés pour la réalisation de cheminements 
piétons et de logements sociaux 

9- Mise à jour des annexes 
 

1.2 Le projet de modification n°8 du PLU 
1.2.1. Les atouts du projet  
La commune LE TOUVET a comme objectif de cette modification n°8 : 

 Une évolution des orientations d’aménagement de programmation (OAP) 
 Une évolution des dispositions réglementaires 
 Une mise à jour du règlement écrit 

1.2.2. Les objectifs du PADD  
Le PADD est le document de référence qui affiche les ambitions de la commune, et plus 
particulièrement de ses élus, en matière de développement économique et social, 
d’environnement et d’urbanisme. Il définit les orientations d’aménagement et d’urbanisme. 
Conformément à l’article L 151-5 du Code de l’Urbanisme, il fixe : 

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques. 

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 
commercial, le développement économique et des loisirs. 

- Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain. » Il intègre les évolutions de la législation des dernières années, 
notamment la loi ENE (2010) et la loi ALUR (2014). Par ailleurs, il prend en considération 
les dispositions du SCoT. 
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Les objectifs du PADD se déclinent en 2 grands titres :   

1.2.2.1 Le Touvet, une identité villageoise à haute valeur patrimoniale :  
Préserver un territoire principalement agricole et forestier : 

Cet objectif s’appuie sur le souhait de pérenniser la vocation agricole et de limiter les 
occupations et utilisations du sol admises en zone agricole. Il s’agit également de limiter 
l’enclavement des exploitations agricoles afin de préserver certains éléments naturels et 
physiques ou de les constituer, mais aussi à faciliter la gestion de la forêt de coteau. 

Préserver les paysages et maintenir la biodiversité :  

Cet objectif vise à préserver la structure paysagère et les éléments naturels qui composent le 
territoire, il s’agit de les protéger à long terme. 

Assurer un développement urbain qualitatif et maitrisé : 

Les choix d’urbanisation devront prendre en compte les ressources naturelles et notamment la 
ressource en eau, mais également tenir compte de la structure urbaine et fonctionnelle 
existante (coupure d’urbanisation entre centre-bourg et hameaux). Le développement urbain 
de la commune doit être équilibré afin de préserver des potentiels de développement urbain 
pour les générations futures. Des orientations plus qualitatives viennent compléter ces 
objectifs dont notamment la prise en compte de l’environnement dans l’urbanisation, la prise 
en compte des points de vue et perspectives, le traitement des entrées de ville et la 
préservation des ambiances. 

Préserver et mettre en valeur le patrimoine remarquable et le petit patrimoine : 

Cet objectif vise à préserver la richesse et la diversité des éléments patrimoniaux 
remarquables mais également du petit patrimoine. 

1.2.2.2 Le Touvet, un bourg vivant à taille humaine 
Préserver le lien social entre les habitants : 

En termes d’organisation du développement urbain, cet objectif se traduit par une croissance 
urbaine progressive, maitrisée et un maintien de la diversité des fonctions de la commune. 

Préserver et développer l’animation du centre-bourg : 

Il s’agit de permettre un développement urbain au plus près des commerces, services et 
équipements publics afin de développer une clientèle de proximité et d’inciter à recourir à des 
modes de déplacements doux. Il s’agit également de concevoir un aménagement plus 
qualitatif des espaces publics afin que les habitants puissent se réapproprier ces espaces et que 
les usages se multiplient (espaces de rencontres et lieux de convivialité). 

Accueillir une nouvelle population et permettre aux Touvetains de rester sur leur 
commune : 

La commune se fixe un objectif de production de logements neufs d’environ 25 à 30 
logements par an dès la mise en route d’un nouveau captage d’eaux potable. Cette production 
nouvelle devra également répondre à des objectifs de mixité sociale par une diversification de 
l’offre de logement et l’augmentation de la part de logements locatifs sociaux. 

NB : cet objectif de retour du droit à construire, atteint en 2010 par l’activation d’une Unité 
Mobile de Traitement, a permis à la commune, en adéquation avec les objectifs du P LH, de 



6 
 

Rapport - modification n°8 PLU – LE Touvet –Août 2023  
 

viser un objectif de production de 47 logements par an dont 10 logements sociaux pour la 
période 2013 – 2018. 

Aujourd’hui, la municipalité souhaite modifier et compléter certaines dispositions 
réglementaires dans le souci d’une gestion plus adaptée du document d’urbanisme au contexte 
actuel. 

Les évolutions envisagées ne sont pas de nature à changer les orientations définies par le 
projet d’aménagement et de développement durables. 

 

1.3 La composition du dossier d'enquête 
 
Le dossier présenté au public est établi par la Commune de LE TOUVET, porteuse du projet 
de la modification n°8 du PLU. 

Le service d’urbanisme a préparé les documents nécessaires à cette modification. 

Il s'agit d'un dossier complet (textes, photos, graphiques et plans). Il comprend :  

Note de présentation modification n°8 PLU 

Règlement modification n°8 PLU 

OAP (orientations d’aménagement et de programmation) 

Carte : modification n°8 PLU 

Arrêté commune Le Touvet en date du 31 mai 2023 

Des documents informatifs complètent le dossier soumis à enquête. Il s'agit : 

Les avis des personnes publiques associées, personnes publiques complémentaires et l'avis de 
la CDPENAF 
• Avis de l’Etat du 31 mai 2023  

• Avis de la CDPENAF du 31 mai 2023 

• La décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale après examen au cas par 
cas relative à la modification n°8 du plan local d’urbanisme du 12 juin 2023 

• L’avis du SCOT signé du 22 juin 2023 par Madame THERY, Présidente du SCOT. Ce 
courrier a été adressé à Madame le Maire de Le Touvet, Madame THERY, en date du 02 août 
2023. Il n’a pu être intégré dans le PV de synthèse et sera annexé au dossier final. 

• Décision de désignation du commissaire enquêteur du TA de Grenoble E23000079/38 du 17 
mai 2023 « Projet de modification n°8 du plan local d’urbanisme de la commune de Le 
Touvet ». 
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Remarques sur le contenu du dossier : le dossier est clair et complet 

1.4 La concertation préalable 
Le code de l’urbanisme prévoit et organise la concertation. Il laisse une grande liberté à la 
personne publique dans les modalités, mais souligne qu'un bilan doit être établi et joint au 
dossier d'enquête publique. 

Il n’y a pas eu de réunion publique dans le cadre de cette modification n°8. 

2 DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

2.1. Organisation de l'enquête 
 
La désignation du commissaire enquêteur est datée du 17 mai 2023, enregistrée sous le n° 
E23000079/38. Le commissaire enquêteur a accepté la mission et certifie ne pas avoir 
d’intérêt personnel au projet à quelque titre que ce soit ce qui garantit son indépendance et son 
impartialité 

Réunion du commissaire enquêteur avec le porteur de projet : 

Une réunion s’est tenue avec le responsable de l’urbanisme de la Mairie de Le Touvet pour 
mettre en place l'enquête. 

J’ai eu le dossier papier. 

J’ai pu échanger sur les problématiques spécifiques du territoire avant le début de l'enquête 
avec Monsieur LITZLER, responsable de l’urbanisme. Nous avons également pu parcourir le 
terrain pour que je m’imprègne des différentes demandes dans le cadre de modification n°8 du 
PLU. Cette visite de terrain a été organisée avec Monsieur LITZLER le 05 juin 2023 pour 
effectuer un repérage des lieux. 

Tout au long de l'enquête, des échanges ont été menés sur les observations reçues de manière 
à anticiper sur les temps très courts attribués pour rédiger le rapport (et les documents 
intermédiaires, PVS et mémoire en réponse) relativement au nombre d'observations 
enregistrées. Une réunion s’est tenue pour le rendu du procès-verbal de synthèse, le 26 juillet 
2023 pour le commentaire du mémoire en réponse à la Mairie de Le Touvet avec Monsieur 
LITZLER. Le dossier n’était pas finalisé et il m’a été rendu le 03 août 2023.  

L’arrêté d’ouverture de l’enquête 39-223, portant ouverture de l’enquête publique sur la 
modification n°8 du Plan Local d’Urbanisme a été signé le 30 mai 2023 par Madame le Maire 
de Le Touvet. Il rappelle l'objet du projet soumis à enquête publique, fixe les dates de 
l'enquête, rappelle les lieux et les modalités de consultation du dossier. Il précise les modalités 
d’information du public annonçant l’enquête publique. 
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2.2 Information du public 
 
Affichage et publicité : 

L’avis d’enquête publique a fait l’objet des parutions légales dans Le Dauphiné Libéré et Les 
Affiches aux dates suivantes : 

- Avant l’enquête : le vendredi 02 juin 2023  

- La première semaine de l’enquête : le vendredi 23 juin 2023  

L’avis d’enquête publique a été affiché sur les tableaux d’affichage officiels 15 jours au 
moins avant le début de l’enquête publique, sur les tableaux numériques et dans la presse 
locale. Les affiches, de format A2 sur fond jaune, caractères noirs, ont également été 
disposées dans des lieux fréquentés par les populations : place de la mairie -proximité des 
commerces.  

 

 

2.3 Dates et lieux des permanences  
 
Les 3 permanences du commissaire enquêteur, prévues par l’arrêté d’organisation de l'enquête 
se sont toutes déroulées aux jours et heures prévus. Durant les permanences, l’affluence du 
public a été assez dense. Le nombre de personnes reçues a été de 16 personnes. 

Dates et heures des permanences : 

Les permanences se sont tenues :  

- Le lundi 26 juin de 14 à 17 heures 
- Le mercredi 5 juillet de 15 à 18 heures (prolongée de 1 heure) 
- Le samedi 08 juillet de 9 à 11 heures 
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2.4 Clôture et collecte du registre 
 
L’enquête a été terminée le samedi 08 juillet à 12 heures, elle a été close à cette date et heure. 
Le registre et pièces annexées, les dossiers paraphés, ont été récupérés par le commissaire 
enquêteur le samedi 08 juillet à 12 heures. L'ensemble des documents scannés a été disponible 
sur le site de la mairie pendant toute la période de l’enquête publique, du lundi 19 juin 2023 
au samedi 08 juillet 2023. 
 

2.5 Dépôt des documents 
 
La rédaction du PV de synthèse a nécessité une mise en concordance de toutes les sources 
d’observations, soit 22 observations au total (registres papier, courrier, registre numérique et 
entretiens de permanences). 
Le procès-verbal de synthèse a été remis le lundi 17 juillet 2023. 
Le présent rapport est remis le 17 août 2023. Il comprend le rapport proprement dit, une 
annexe des avis du commissaire enquêteur aux observations ainsi que les conclusions 
motivées sur la modification n°8 du PLU de la commune de Le Touvet. 
 

 
L'analyse et l'appréciation du commissaire enquêteur sont 
présentées dans 4 chapitres de 4.1 à 4.3 et répondent aux 

objectifs du PADD. 
 

A chaque observation, l'avis du commissaire enquêteur est 
présenté dans le document annexé. L'avis du commissaire 

enquêteur est indiqué dans la cinquième colonne. 
 

3. SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
3.1 La collecte des contributions 
 
Une adresse électronique avait été mise en place à la Mairie de Le Touvet afin que les 
observations soient directement adressées au commissaire enquêteur. Toutes les observations 
sont écrites dans le registre papier ainsi qu’un courrier. 
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Au total, nous avons reçu 38 contributions réparties comme suit :  
 
Registre numérique 8 
Registre papier 13 
Courriers 1 
Entretiens lors des permanences 16 

  
  

   
 
On constate que le public a beaucoup écrit sur le registre d’enquête publique. Les 
documents papiers restent très utilisés. De nombreuses contributions ont été doublées ou 
complétées par une remarque complémentaire sur un support différent. Il appartenait au 
commissaire enquêteur de rassembler les observations ayant le même objet dans une 
observation unique pour éviter les doublons et s'assurer de la bonne prise en compte de 
toutes les contributions.  
 
La correspondance électronique (mails) a été bien utilisée. 
 

3.2 Constitution d'un registre général unique  
 
Toutes les contributions du public sont saisies et résumées dans un tableau unique (procès-
verbal de synthèse).  
 
Les observations ont été classées en trois thèmes : 
 
 OAP La Conche 
 OAP La Combe 
 Autres 

 
Le nombre des observations est de 10 observations pour l’OAP de la Conche, de 12 
observations pour la Combe.   
Les autres thèmes n’ont pas été abordés.  
 

Contributions

Registre numérique Registre papier

Courriers Entretiens lors des permanences
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4. ANALYSE ET APPRECIATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Le commissaire enquêteur apporte une analyse sur les observations faites pendant l'enquête 
publique. Elle prend en compte les réponses du porteur de projet présentée selon la même 
structure. L'analyse et l'avis du commissaire enquêteur sont présentés dans 4 chapitres 
répondant aux objectifs du PADD. Le rapport développe successivement dans chaque 
chapitre le contexte du sujet (diagnostic, enjeux, objectifs poursuivis), les observations 
reçues du public et des personnes publiques associées synthétisées dans le PV, la réponse du 
porteur de projet, l'analyse et l'appréciation du commissaire enquêteur. La réponse du 
maitre d'ouvrage est présentée sous la forme d'encadrés insérés dans le procès-verbal de 
synthèse. La lecture successive du PV et du mémoire en réponse introduit une redite. Pour la 
compréhension, la lecture du mémoire en réponse est suffisante. Toutefois, pour respecter 
la complétude du dossier et la chronologie des faits, les 2 documents originaux sont joints en 
annexes du rapport. 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS -  
 
Les personnes voulant des informations sur les Opérations d’Aménagement Programmées ont 
été sensiblement au même nombre pour La Conche et La Combe.  
Sur un total de 22 observations, 10 observations concernaient l’OAP sectorielle de La Conche 
et 12 observations pour l’OAP de la Combe.  
 
4.1L’OAP sectorielle de La Conche 
 

Les motivations et raisons invoquées par les personnes entendues et dans les observations 
sont très souvent les mêmes : 
 
Des raisons de stationnement et d’accession à l’OAP La Conche : 
 
Les problèmes de stationnement sont évoqués (stationnements individuels et collectifs, 
souterrains) ainsi que le problème de la dangerosité de la rue de Gagnoux, l’accès à cette 
OAP. Le cheminement des piétons dans ces rues étroites.  
 
Des raisons d’eaux pluviales et de ruissellement : 
 
Les eaux pluviales et de ruissellement sont très importantes actuellement lors de grosses 
pluies. Les eaux de sources seraient très présentes dans ce secteur et sur le terrain de l’OAP 
de la Conche.  
 
Des raisons de hauteur des bâtiments et des logements sociaux : 
 
Les voisins de cette OAP de La Conche s’inquiètent de la hauteur des bâtiments à venir (R+2) 
et l’incohérence avec les maisons existantes. 
 

Eléments de réponse de la commune de Le Touvet 
 
Le principe d’accès au périmètre de l’OAP va être revu et positionné au nord de l’emprise, 
pour des questions de sécurité, de largeur de voie et de commodité d’accès et desserte. Il 
n’y aura donc pas de circulation supplémentaire sur la rue de la Conche, ni sur la rue de 
Gagnoux hormis l’accès par le nord. 
 
Les besoins en stationnements générés par le projet de logements sera géré intégralement 
sur l’emprise privée. Il n’y aura pas de report de stationnement sur la voie publique. 
 
L’OAP n’indique pas de hauteur et prévoit 3 logements locatifs sociaux à minima, entre 12 
à 15 logements maximum. Le règlement de la zone UH permet de faire du R+2. 
 
La commune maintient les principes généraux de l’OAP de La Conche en y intégrant un 
certain nombre de modifications demandées par les riverains 
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Analyse et appréciation du commissaire enquêteur  
 
La commune de Le Touvet a répondu aux questions des riverains de l’OAP de La Conche 
concernant l’entrée de celle-ci, elle sera modifiée et située au Nord de la parcelle.  
Les rues de Gagnoux et de la Conche seront ainsi préservées. 
 
Pour ce qui est des problèmes de circulation, la commune prévoit le développement de 
cheminements piétons et cycles tout au long de la voie de l’ancien tram et de la grande rue 
dans sa partie basse. 

Les stationnements pourront être enterrés ou semi-enterrés. 

Pour ce qui est des problèmes de ruissellement, de conduites d’eaux et d’assainissement, les 
études seront effectuées lors de l’ouverture de l’OAP. 

 
4.2 L’OAP de La Combe : 
 

Douze observations du public portent sur ce chapitre, elles reprennent toutes les mêmes 
thèmes. 
 
Des inquiétudes 
 
Des questionnements sont exposés concernant le permis d’aménager et sa caducité.  
 
Pour les riverains, la dimension de la voirie ne serait pas suffisante pour les 12 logements 
supplémentaires. Le pourcentage de logements sociaux serait supérieur la réglementation 
en vigueur. 
 
La sécurité des enfants serait compromise, avec un nombre de voitures trop importante. 

Les bâtiments prévus vont dénaturer le lotissement existant et son entourage, qui ne serait 
plus en harmonie avec les habitations existantes. 

La quiétude de la zone serait mise à mal, et cette crainte est reconnu de tous les riverains. 

 
Eléments de réponse de la commune de Le Touvet 
 
Le permis d’aménager n’est pas caduc au bout de 10 ans. 
Le règlement de lotissement l’est en revanche et c’est donc uniquement le règlement du 
PLU qui s’y applique. 
 
Il n’existe pas de réglementation en vigueur visant 20 ou 25% de logements sociaux.  
Un porteur de projet est libre de proposer plus de logements sociaux dans son projet que 
cette proportion. C’est le cas du projet de M. Adamcyk. La Commune a repris ce qui était 
prévu dans le projet initial. 
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Les différents riverains de ce lotissement ont acquis leur terrain en connaissance du permis 
d’aménager qui prévoyait 12 logements locatifs sociaux dès son élaboration. 
 
Les emplacements réservés conformément aux prescriptions du PLU seront destinés à 
accueillir le nombre de logements sociaux règlementairement définis par le PLU, au regard 
du nombre de constructions établi dans le permis d’aménager. 

 
Analyse et appréciation du commissaire enquêteur  
 
La commune de Le Touvet a répondu aux questions des habitants de la Combe.  
 
Lors des constructions précédentes, les habitants ont eu connaissance du permis 
d’aménager et des autres constructions envisagées. 
 
J’ai demandé à la Mairie de reprendre contact avec les habitants de La Combe afin de mettre 
en place une réunion publique et de revoir le projet d’ensemble. 
 

4.3 Autres remarques  
D’autres remarques sont écrites dans ce tableau, elles ne nécessitent pas de réponses 
particulières. Les réponses sont consultables dans le procès-verbal. 
 

5 Les Personnes publiques associées 
Le dossier comportait les 2 avis des personnes publiques associées ayant répondu dans les 
délais légaux, conformément aux dispositions de l’article L153-16 du code de l’urbanisme. 

Des extraits sont repris ci-dessous. 

5.1 La Direction Départementale des Territoires (Etat) 
Il n’y a pas de réserve de la Direction Départementale des Territoires 

La CDPENAF a été saisie concernant la création et la délimitation de STECAL Le projet de 
modification n°8 du PLU vise notamment à délimiter dans le règlement, à titre exceptionnel, 
un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) dans la zone agricole afin 
d’autoriser des constructions tel que le prévoir le code de l’urbanisme. 

La commission est en accord avec les commentaires de la DDT. La commune a précisé en 
séance que l’alimentation en eau des gîtes se fera à partir du réseau d’eau publique. 

Analyse et appréciation du commissaire enquêteur 
 
Pas d’observation particulière 
. 
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5.2 Avis de l’Autorité Environnementale 
Considérant que la commune du Touvet :  

Compte 3176 habitants sur une surface de 11,6 km2, que le taux de variation annuel moyen de 
sa population entre 2013 et 2019 est de +0,5%, qu’elle fait partie de la communauté de 
communes Le Grésivaudan et qu’elle est comprise dans le périmètre du schéma de cohérence 
territoriale (Scot) de la grande région de Grenoble, dont l’armature hiérarchisée des pôles 
urbains l’identifie comme pôle d’appui ; 

Considérant que le projet de modification n°8 a pour objet : 

 S’agissant des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) : 
 
 La création d’une OAP de secteur « La Conche » portant sur une emprise 

foncière de 5000 m2, afin d ‘encadrer par des règles de composition et de 
programmation ; 

 La modification du plan de l’OAP « centre-bourg » et l’ajustement du zonage 
et règlement associés, portant sur une emprise d’environ 2 400 m2, afin 
notamment de faciliter la réalisation d’un programme de logement social ; 

 La modification de l’OAP de « La Combe » et l’ajustement du zonage et 
règlement associés en vue de la protection d’un espace boisé et 
d’alignements d’arbres remarquables et de la réalisation de deux 
emplacements réservés pour la réalisation de logements locatifs sociaux ; 

 La création d’une OAP thématique « clôtures » et la modification des articles 
11 du règlement, afin d’encadrer qualitativement la réalisation de clôtures 
dans les zones bâties ; 
 

 S’agissant du règlement graphique : 
 

 L’évolution du zonage d’un tènement de la zone Nf en A (1 ha environ), pour 
permettre l’implantation d’agriculteurs sur le site d’une ancienne entreprise 
d’exploitation forestière ; 

 La création d’un secteur de taille et capacité d’accueil limitée (STECAL) en zone 
agricole, d’une superficie de 1500 m2 environ, pour permettre la réalisation d’un 
projet d’habitat léger et réversible insolite, à vocation touristique ; 

 La mise à jour des éléments de patrimoine à préserver au titre de l’article L151-19 
du code de l’urbanisme, consistant en la clarification de la légende, l’ajout 
d’espaces boisés, d’arbres, d’allées plantées, d’un bâtiment à préserver et en 
l’identification de nouveaux passages à talons (cheminements piétons) ; 

 Des ajustements de zone associés aux modifications des OAP. 
 

 S’agissant du règlement écrit : 
 
 La mise à jour de la codification afin d’intégrer de nouveaux articles du code de 

l’urbanisme ; 
 La mise à jour des dispositions générales s’agissant des définitions et du 

glossaire ; 
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 La modification des règles relatives à l’insertion des constructions figurant à 
l’article 11 dans toutes les zones U et AU (habillage des éléments techniques 
extérieurs, enduits qualitatifs, panneaux solaires, clôtures, etc…) afin de favoriser 
la qualité architecturale. 

 La modification des règles relatives à la production de logement social pour 
favoriser la réalisation de logements sociaux dans les petites opérations ; 

 La suppression de la possibilité de créer des logements de gardiennage et de 
fonction en zone d’activités économiques (UI), dédiée uniquement au 
développement d’activités et incompatible avec l’habitat ; 
 
 

 S’agissant des emplacements réservés (ER) ; 
 
 La création d’un nouvel ER pour la création de cheminements piétons en zone U ; 
 La création de deux ER pour la réalisation de logements locatifs sociaux dans 

l’OAP de la Combe ; 
 S’agissant des annexes, l’ajout de périmètres prévus par l’article R, 151-52 du 

code de l’urbanisme (PAEN, périmètre du droit de préemption urbain, PUP) ; 
 

Considérant que l’OAP « La Conche » créée à l’occasion de la présente procédure de 
modification du PLU, doit permettre d’encadrer l’aménagement, sur un tènement de 5000 m2 
de 12 à 15 logements ; qu’elle intègre des dispositions relatives à la préservation des espaces 
végétalisés et du paysage et à la gestion des eaux pluviales et de ruissellement (limitation de 
l’imperméabilisation des sols, interdiction des puis perdus, etc…) ; que ce secteur est situé au 
sein de l’enveloppe urbaine et en dehors des zones de protections ou d’inventaire reconnus en 
matière de biodiversité de milieux naturels et de patrimoine ; 

 

Considérant que les emplacements réservés créés à l’occasion de la présente procédure de 
modification du PLU dans le périmètre de l’OAP « La Combe » sont situés dans un secteur 
ayant fait l’objet d’une permis d’aménager et ont pour objectif de permettre la réalisation 
effective des 12 logements locatifs sociaux qui y sont inscrits ; que ce secteur est situé au sein 
de l’enveloppe urbaine et en dehors des zones de protections ou d’inventaire reconnus en 
matière de biodiversité de milieux naturels et de patrimoine ; 

 

Considérant que l’évolution du zonage d’un tènement de 1 ha situé en Nf (permettant 
l’accueil de constructions et d’installations nécessaires à l’organisation de la filière bois) vers 
la zone agricole A concerne un terrain dégradé qui doit être remis en état afin de lui redonner 
une valeur agricole ; que le secteur concerné figure en dehors des zones de protections ou 
d’inventaire reconnus en matière de biodiversité de milieux naturels et de patrimoine ; 
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Considérant que le STECAL créé à l’occasion de la modification du PLU, d’une surface de 
1200 m2, doit permettre une activité d’agritourisme, avec un hébergement prenant la forme de 
deux gites placés sur des terrasses surélevées (fondations légères types pilotis) afin de 
préserver la biodiversité au sol et de limiter l’exposition au risque d’inondation ; qule 
l’emprise au sol de chaque  construction sera limitée à 80 m2, pour un total global de moins 
de 300m2 ; que le secteur concerné figure en dehors des zones de protections ou d’inventaire 
reconnus en matière de biodiversité de milieux naturels et de patrimoine ; 

 

Considérant que le projet de modification ne prévoit aucune extension de zone urbaine 
impliquant la réduction de l’emprise de zones agricoles A et de zones naturelles N ; 

 

Considérant que les évolutions du PLU proposées dans le cadre de sa modification ne sont 
pas susceptibles d’impact notable sur les continuités écologiques, les milieux naturels et la 
biodiversité, ni sur les risques naturels, le paysage, l’air, les taux d’imperméabilisation des 
sols et les besoins en eau et assainissement du territoire concerné ; 

 

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique 
responsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date du 
présent avis, le projet de modification n°8 du plan local d’urbanisme (PLU) sur la commune 
du Touvet (38) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables su l’environnement et sur 
la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ; 

 

Rend l’avis qui suit : 

La modification n°8 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune du Touvet (38) 
n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé 
humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ; elle 
ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnementale 
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5.2 Le SCOT 
 

L’avis du SCOT signé du 22 juin 2023 par Madame THERY, Présidente du SCOT. Ce 
courrier a été adressé à Madame le Maire de Le Touvet, Madame THERY, en date du 02 août 
2023. Il n’a pu être intégré dans le PV de synthèse et sera annexé au dossier final. 

Un avis favorable est donné au projet de modification n°8. 

6. ANNEXES 
1. Justificatif affichage 

2. PV synthèse 

3. Grille observations 

 

      Fait le 14 août 2023 

      Le Commissaire Enquêteur 

      Ghislaine SEIGLE-VATTE 

 

       


